
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2021-601 du 17 mai 2021 modifiant le décret no 2021-522 du 29 avril 2021 fixant  
les taux et les montants des rémunérations versées aux stagiaires de la formation professionnelle 

NOR : MTRD2113756D 

Publics concernés : personnes en recherche d’emploi, travailleurs salariés et non salariés, travailleurs 
handicapés privés d’emploi, organismes employant ou accompagnant des bénéficiaires de périodes de mise 
en situation en milieu professionnel, collectivités territoriales. 

Objet : modalités relatives aux taux et aux montants des rémunérations versées aux stagiaires de la formation 
professionnelle. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte précise les taux et montants de rémunération applicables pour les stagiaires de la formation 

professionnelle en cours de stage, ainsi que pour certains travailleurs non salariés et personnes en recherche 
d’emploi qui justifient de conditions d’activité antérieure. 

Références : le décret ainsi que le texte qu’il modifie peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6341-7 et R. 6341-28 ; 
Vu le décret no 2021-522 du 29 avril 2021 fixant les taux et les montants des rémunérations versées aux 

stagiaires de la formation professionnelle ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 22 février 2021 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 4 mars 2021 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de Mayotte en date du 24 février 2021, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 4 du décret du 29 avril 2021 susvisé est ainsi modifié : 
1o Au I, à la deuxième phrase, les mots : « aux personnes débutant un stage » sont remplacés par les mots : « aux 

rémunérations de stage versées » ; 

2o Le II est ainsi modifié : 
a) Avant les mots : « Les rémunérations », sont insérés les mots : « Par dérogation aux dispositions de 

l’article D. 6341-28-2 du code du travail dans sa rédaction issue du présent décret, » et après les mots : « formation 
professionnelle », sont insérés les mots : « agréé dans les conditions fixées aux 1o et 2o de l’article L. 6341-2 du 
code du travail » ; 

b) Le mot : « au » est remplacé par le mot : « du » ; 
c) A la fin de la phrase, est ajouté le mot : « pour : » ; 

d) Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
« – les travailleurs non salariés, lorsqu’ils ont exercé une activité professionnelle, salariée ou non salariée, 

durant douze mois, dont six consécutifs, dans les trois années qui précèdent l’entrée en stage, une 
rémunération mensuelle fixée à 708,59 euros et, à Mayotte, à 630,64 euros ; 

« – les personnes en recherche d’emploi âgées de moins de 26 ans qui n’entrent pas dans la catégorie définie 
à l’article D. 6341-26 du code du travail et qui ont également exercé une activité salariée pendant six mois 
au cours d’une période de douze mois ou pendant douze mois au cours d’une période de vingt-quatre mois qui 
perçoivent une rémunération fixée à 652,02 euros et, à Mayotte, à 580 euros. » 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre du travail, de l’emploi et de 
l’insertion, le ministre des outre-mer, la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales, le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes 
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publics, et la secrétaire d’État auprès du Premier ministre, chargée des personnes handicapées, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 17 mai 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT 

La secrétaire d’État auprès du Premier ministre,  
chargée des personnes handicapées, 

SOPHIE CLUZEL  
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